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 LIGUE POITOU CHARENTES Homologation : N  ° XX /  XXXX
 COMITE DES DEUX-SEVRES (79) 
 

TOURNOI NATIONAL DE TENNIS DE TABLE  
du C.S.C. THOUARS 

 

31 OCTOBRE et 1er NOVEMBRE 2016 
 

REGLEMENT 
 

1 - GENERALITES : Le C.S. Cheminots de Thouars organise les 31 Octobre et 1er Novembre 2016 
son 28ème tournoi annuel de Tennis de Table, homologué National et ouvert à tous les joueurs licenciés FFTT 
et affinitaires. Il se disputera sur 25 tables SPONETA. ITTF dans le complexe sportif, rue de la diligence, 

 Ste Verge 79100 THOUARS. 
 

2 - DEROULEMENT DES EPREUVES : 
 

TABLEAUX ET HORAIRES : 
   

LUNDI 31 0ctobre 2016 
 

1 : 20 H 00 : Non classés jusqu’à 1599 points 
2 : 20 H 30 : Non classés jusqu’à   899 points 
3 : 22 H 00 : Non classés jusqu’à  1199 points 
4 : 23 H 00 : Coupe Davis 2600 
 
2 tableaux maxi par joueur + Coupe Davis (Inscription sur place) 
 

Mardi 1er Novembre 2016 
 

5 : 09 H 00 : Non classés jusqu’à non numérotés.        
6 : 10 H 00 : Non classés jusqu’à 1399 points.  
7 : 11 H 30 : Vétérans toutes séries 
8 : 13 H 00 : TOUTES SERIES 
9 : 14 H 00 : Jeunes <= Minimes Garçons - Filles 
10 :15 H 00 : Non classés jusqu’ à 1699 points 
11 :16 H 00 : Féminine Jusqu’à 1299 points 
 
 

- Règlement FFTT ainsi que l’annexe régionale Poitou-Charentes appliqués. 
- Les féminines sont autorisées à participer aux épreuves masculines  
- Les jeunes peuvent participer en senior avec surclassement nécessaire. 

- Tous les tableaux se dérouleront par poules de 3. 
- Les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés et ensuite élimination directe. 
- Les rencontres se disputeront au meilleur des 5 manches  de 11 points. 

 
TOUS LES TABLEAUX SONT LIMITES A 24 POULES DE 3 
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3 - ORGANISATION DU TOURNOI : 
- Tenue sportive exigée dans les aires de jeu. 
- Pourra être scratché tout joueur ne répondant pas dans les 15 minutes. 
- Toutes les parties sont arbitrées (gestion logiciel maison) ou par des arbitres officiels  
- Balles «DHS », tables « SPONETA »  
- Les clubs doivent être assurés, le CSCT décline toutes responsabilités en cas de perte, vol ou accident. 
- Les organisateurs, le Juge Arbitre et son Adjoint régleront tout litige non prévu. 
- Le JA pourra accepter des joueurs non inscrits dans les tableaux en fonction des absences dans des 

poules, si cela ne remet pas en cause l’assiette du tableau. 
- Le pointage se fera 30 minutes avant le début des tableaux. 
- Les poules seront lancées dès que 2 joueurs seront présents. 
- Les résultats de chaque partie seront transmis à la Fédération pour l’élaboration des classements. 
- Les joueurs devront être munis de leur licence lors du pointage pour d’éventuelles vérifications. 
 
 

4 - RECOMPENSES ET PRIX : 

15 coupes et trophées définitifs 
 

Les lots et coupes d’une valeur globale maxi de 3000 € seront apparents pendant le tournoi ; les lots : en 
espèces pour les toutes séries messieurs et NC/20, en bons d’achats à échanger sur place ou en articles de sports seront 
remis aux 4 ou 8 premiers selon le nombre d’engagés. 

ATTENTION LA PRESENCE A LA REMISE DES PRIX ET AU PODIUM EST 
OBLIGATOIRE POUR RECEVOIR SON PRIX, Sauf si la compétition prenait plus d’une heure de 
retard par rapport à l’horaire publié. 

Lots aux 4 premiers jusqu’à 32 engagés par tableau. Lots aux 8 premiers à partir de 32 engagés. 
 
5 - DIVERS : 
 
 

Les épreuves se dérouleront sans interruption, RESTAURATION rapide et BAR sur place. 
 
 

6 - LE TIRAGE AU SORT : il sera effectué, dans la salle, 1 heure avant le début de chaque tableau. 
 
 

7 - INSCRIPTIONS : Jusqu’au : Lundi 31 OCTOBRE à 16 H 00 pour les tableaux du soir. 
          Lundi 31 OCTOBRE  à  22 H 00 pour les tableaux du Mardi 
           

Jean – Michel GALBRUN 
3 Rue du Dr Albert schweitzer 
79100 THOUARS 
 : 06 82 12 80 51 (répondeur) 
jmgalbrun@free.fr 

C.S.C.T Tennis de table 
tennisdetablethouars@free.fr 
 
OLIVIER Anthony 
Anthonyolivier79@gmail.com 

COMPLEXE SPORTIF. 
Table du JA, pour les retardataires 
dans la limite des places, à partir du 
vendredi à 17 heures 
 : 05 49 67 90 22 

 
8 - MONTANT DES ENGAGEMENTS : 
 

Tableaux : Tous les tableaux à 6 € sauf :     

  Tableaux 5 et 8   8 € 
  Tableaux 9  5 € 

Coupe Davis  12 € 
 

Ils seront réglés lors du pointage par le responsable de chaque club 30 minutes avant le début du tableau. 
 
9 - JUGE ARBITRE :  
 
Samuel CREON - JA3, assisté de Michel AGUESSE - JAN et  Anthony OLIVIER  JA3 
 
Tous les renseignements sur : www.tennisdetablethouars.com  

Une Coupe à chaque vainqueur 
Puis challenge du nombre, 

Du fair-play, et meilleur club. 


